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aVaNt-PrOPOs
Les moyens de subsistance d’une grande partie 
de la population mondiale dépendent directement 
ou indirectement des ressources naturelles et des 
revenus produits par les plaines d’inondation. Dans 
le monde entier, des bouleversements , notamment 
l’accroissement de la pression démographique, 
la dégradation des services aux écosystèmes et 
l’évolution du climat, multiplient les risques liés 
aux crues; cette situation est aggravée dans de 
nombreuses régions du monde par une planification 
et des pratiques de gestion des crues inadéquates. 
Afin de contribuer à équilibrer les besoins en matière 
de développement et la gestion des risques liés 
aux crues, il convient donc d’adopter une approche 
intégrée de la gestion des crues – élément essentiel 
de la gestion intégrée des ressources en eau.

Publié pour la première fois en 2003, le document 
de référence intitulé Gestion intégrée des crues: 
document de fond présente la gestion intégrée 
des crues comme une option stratégique viable 
en matière de développement. Cette gestion étant 
avant tout dynamique, le concept présenté dans 
cette troisième édition révisée inclut des questions 
nouvelles telles que la gestion des aléas, les 
inondations urbaines, la variabilité et l’évolution 
du climat et la gestion adaptative. L’Organisation 
météorologique mondiale espère que cette nouvelle 

édition continuera de jouer un rôle essentiel pour 
sensibiliser tant les spécialistes de la gestion des 
crues, les décideurs et les planificateurs du déve-
loppement que les responsables des stratégies et 
des politiques de gestion des crues.

La nouvelle version de ce document de fond a été 
rédigée par l’Unité d’appui technique du Programme 
associé de gestion des crues, revue par d’éminents 
experts de la gestion des crues et approuvée en 
juin 2009 par le Comité de gestion du Programme. 
Au nom de l’OMM, je remercie tous ceux qui ont 
activement participé à son élaboration.

 

 

 

(M.Jarraud)
Secretaire général
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résUmé
La gestion intégrée des ressources en eau (GIRE), 
telle que la définit le Partenariat mondial pour 
l’eau, est «un processus qui favorise la gestion 
coordonnée et la mise en valeur de l’eau, des sols et 
de ressources connexes pour offrir un maximum de 
bien-être économique et social de façon équitable 
sans compromettre la viabilité des écosystèmes 
vitaux». Selon cette démarche, une seule intervention 
a des incidences pour l’ensemble du système: en 
d’autres termes, de multiples avantages découleront 
d’une seule mesure portant sur l’intégration du 
développement et de la gestion des crues. 

La gestion intégrée des crues (GIC) associe la mise 
en valeur des sols et des ressources en eau dans 
un bassin fluvial, dans le contexte de la gestion 
intégrée des ressources en eau, afin d’optimiser 
l’exploitation des plaines d’inondation et de réduire 
au minimum les pertes en vies humaines et en 
biens. La gestion intégrée des crues, tout comme 
la gestion intégrée des ressources en eau (GIRE), 
devrait favoriser la participation des usagers, des 
planificateurs et des décideurs de tous niveaux. La 
démarche devrait être ouverte, transparente, globale 
et communicante, comprendre la décentralisation 
de la prise de décisions et inclure la consultation du 
public et la participation des parties prenantes aux 
processus de planification et de mise en œuvre.

Gérer les crues en tant que problèmes isolés conduit 
presque toujours à une approche fragmentaire et 
localisée. La GIC, elle, réclame un changement par 
rapport à la démarche traditionnelle au coup par 
coup et encourage une exploitation efficace des 
ressources des bassins fluviaux dans leur ensemble 
grâce à des stratégies de maintien ou d’augmentation 
de la productivité des plaines inondables, tout en 
instituant des mesures de protection contre les 
pertes dues aux crues. Le développement durable 
par l’intermédiaire de la GIRE cherche l’améliora-
tion soutenue des conditions de vie de toutes les 
populations dans un environnement caractérisé 
par l’équité, la sécurité et la liberté de choix. Cette 
gestion  nécessite l’intégration tant des systèmes 
naturels et humains que de l’aménagement des 
sols et de la gestion de l’eau.

La croissance démographique et le progrès écono-
mique exercent des pressions considérables sur les 
ressources naturelles d’un système. L’augmentation 
de la pression démographique et des activités 
économiques dans les plaines d’inondation, comme 

l’édification de bâtiments et d’infrastructures, 
multiplie les risques de crues. Dans de nombreux 
cas, les plaines d’inondation offrent d’excellentes 
opportunités techniques de gagner sa vie facile- 
ment. Dans les pays en développement où l’économie 
est essentiellement axée sur l’agriculture, la sécurité 
alimentaire est synonyme de sécurité des moyens 
de subsistance.

La démarche axée sur les écosystèmes est une 
stratégie qui favorise la gestion intégrée des 
sols, de l’eau et des ressources vivantes et qui 
encourage la conservation et l’utilisation durable 
de façon équitable. Tant la gestion intégrée des 
ressources en eau que la gestion intégrée des 
crues font appel aux grands principes de l’approche 
des écosystèmes en considérant l’écosystème 
de tout un bassin comme une unité et en tenant 
compte des effets des interventions économiques 
dans le bassin comme un ensemble. La viabilité 
environnementale des options de gestion des crues 
est l’une des conditions préalables de la gestion 
intégrée des crues.

La gestion durable et efficace des ressources en 
eau exige une approche globale liant le dévelop-
pement économique et social à la protection des 
écosystèmes naturels et instituant des rapports de 
gestion appropriés entre l’exploitation des sols et de 
l’eau. Ainsi, les catastrophes liées à l’eau, comme 
les inondations et les sécheresses, doivent être 
intégrées dans la gestion des ressources en eau 
du fait qu’elles jouent un rôle important dans la 
détermination du développement durable.

Une approche globale de la planification et de la 
gestion d’urgence est préférable à une approche 
axée sur les catastrophes, la GIC devant faire partie 
d’un système plus vaste de gestion des aléas. Cette 
approche favorise un échange structuré d’informa-
tions et la mise en place de liens organisationnels 
efficaces. Lors de la planification d’une gestion 
intégrée des crues, atteindre l’objectif commun d’un 
développement durable exige la coordination des 
processus de prise de décisions d’un certain nombre 
d’autorités distinctes chargées du développement. 
Dans toute décision qui peut avoir un effet sur la 
réaction hydrologique d’un bassin, il faut tenir 
compte de toute autre décision similaire.

La gestion adaptative offre une approche vigoureuse 
mais souple des incertitudes scientifiques où les 
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décisions sont prises dans le cadre d’un processus 
scientifique permanent. Elle exige une planification, 
des dispositions, un suivi et une évaluation des 
stratégies appliquées, ainsi que la modification des 
politiques de gestion, des stratégies et des pratiques à 
mesure que de nouvelles connaissances apparaissent. 
Dans le cadre d’une gestion adaptative, on définit 
explicitement les résultats escomptés, on précise 
les méthodes voulues pour mesurer les résultats, 
on collecte et on analyse les renseignements afin 
de comparer les résultats escomptés et réels, on 
apprend en faisant des comparaisons et on modifie 
les dispositions et les plans en conséquence.

L’eau sera le principal moyen par lequel les effets 
attendus du changement climatique  se matériali- 
seront. Le changement climatique et l’augmentation 
de la variabilité du climat vont affecter les processus 
des crues de plusieurs façons simultanées. L’élévation 
du niveau des océans va faire peser des risques 
accrus d’inondations dans les collectivités côtières. 
L’évolution de la configuration des pluies entraînera une 
multiplication des crues soudaines et, dans certaines 
régions, des crues fluviales. Dans la gestion intégrée 
des crues, il faut tenir compte des effets attendus et 
donc adopter une stratégie autonome d’adaptation 
à la variabilité et à l’évolution du climat.
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1. iNtrOdUctiON
La récurrence d’anomalies extrêmes des précipitations 
entraînant des inondations ou des sécheresses est 
une composante normale de la variabilité naturelle 
du climat. Les effets néfastes des inondations et des 
sécheresses ont souvent de fortes incidences socio-
économiques et écologiques et peuvent entraîner des 
pertes de vies humaines et des dégâts matériels, des 
migrations massives de personnes et d’animaux, la 
dégradation de l’environnement et des pénuries de 
denrées alimentaires, d’énergie, d’eau et d’autres 
produits essentiels. La vulnérabilité à ces aléas naturels 
est élevée dans les pays en développement, où, par 
nécessité, les pauvres ont tendance à occuper les 
zones les plus exposées. La vulnérabilité des pays 
développés augmente avec la croissance économique 
et l’accumulation de biens dans des zones sujettes aux 
crues et des secteurs fortement urbanisés.

Le Plan de mise en œuvre du Sommet mondial pour le 
développement durable, qui a eu lieu à Johannesbourg 
en août-septembre 2002, souligne la nécessité de «lutter 
contre la sécheresse et les inondations grâce à une 
meilleure utilisation des informations et projections 
climatologiques et météorologiques, des systèmes 
d’alerte rapide, des sols et des ressources naturelles, des 
pratiques agricoles et de la conservation des écosystèmes, 
afin d’inverser les tendances actuelles à la dégradation 
des sols et des eaux…» (ONU, Département des affaires 
économiques et sociales, 2002). Par cette déclaration, 
la communauté internationale s’est engagée à suivre 
une démarche globale et intégrée pour lutter contre 
la vulnérabilité et instituer une gestion des risques 
incluant la prévention, l’atténuation, la préparation, 
les interventions et le redressement.

Les objectifs stratégiques du Cadre d’action de 
Hyogo appellent à une intégration plus efficace des 
considérations relatives aux risques de catastrophes 
dans des politiques de développement durable, la 
planification et la programmation à tous les niveaux, 
l’accent étant mis sur la prévention des catastrophes, 
l’atténuation de leurs effets, la préparation et la 
réduction de la vulnérabilité, et le développement et 
le renforcement des institutions, des mécanismes 
et des capacités à tous les niveaux (Stratégie inter-
nationale de prévention des catastrophes, 2005). 
Ainsi, ce Cadre d’action soutient la gestion intégrée 
des crues en tant que gestion de l’environnement et 
des ressources naturelles qui comprend la réduction 
des risques de catastrophes. Il soutient aussi la 
décentralisation du processus de gestion au niveau 
approprié le plus bas. On prévoit que le changement 

climatique va aggraver les inondations dans la plupart 
des régions. Vu cette prévision, la gestion des crues 
est une priorité pour la planification de l’adaptation 
au titre de la Convention-cadre des Nations Unies sur 
les changements climatiques et d’autres instruments 
visant une adaptation à l’évolution du climat.

Le développement durable par la gestion intégrée des 
ressources en eau (GIRE) a pour objet l’amélioration 
soutenue des conditions de vie de toutes les popula-
tions dans un environnement caractérisé par l’équité, 
la sécurité et la liberté de choix. Cette gestion exige 
l’intégration tant des systèmes naturels et humains 
que de l’aménagement des sols  et de la gestion de 
l’eau. Or, dans les documents sur la GIRE, les questions 
liées à la gestion des crues associées à la gestion des 
ressources en eau sont rarement envisagées; il est 
donc nécessaire de mieux comprendre comment 
intégrer la gestion des crues à la gestion intégrée des 
ressources en eau.

Dans ce document de fond, la gestion intégrée des crues 
(GIC) est présentée comme s’inscrivant dans le cadre 
général de la gestion intégrée des ressources en eau: 
dans les divers chapitres, on décrit les rapports entre les 
crues et le processus de développement, les pratiques 
traditionnelles de gestion des crues, les principaux 
enjeux pour les spécialistes de la gestion des crues et 
les décideurs qui s’occupent du développement durable 
et on y analyse les grands principes et les modalités de 
la gestion des crues. Il est en fait la publication-phare 
de la collection «Politiques de gestion des crues». 
D’autres documents plus détaillés – déjà publiés (voir, 
sous «Pour en savoir plus ...», OMM-APFM 2006) et 
à venir – aideront les gestionnaires des crues et les 
décideurs à mettre en œuvre le principe de base. Pour 
apprécier cette série de documents à sa juste valeur, 
il faut être familiarisé avec les questions relatives à la 
gestion des crues et avec la notion de gestion intégrée 
des ressources en eau.

La gestion intégrée des crues n’a pas d’application 
universelle mais exige une adaptation à des situations 
particulières qui varient selon la nature des crues, les 
problèmes d’inondations, la situation socio-économique 
et le niveau de risque qu’une société est prête à assumer 
(ou obligée d’assumer) pour atteindre ses objectifs de 
développement. De même, l’application de la GIC à 
divers niveaux administratifs ou échelles géographiques 
(bassins nationaux ou transnationaux, par exemple) 
implique des approches différenciées du processus 
et de la conception des politiques.
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2. crUes et PrOcessUs de déVelOPPemeNt
Les sociétés, les collectivités et les ménages 
cherchent à exploiter au mieux les ressources 
naturelles et les biens à leur disposition pour 
améliorer leur qualité de vie. Ils subissent toutefois 
diverses perturbations naturelles et anthropiques 
telles qu’inondations, sécheresses, catastrophes 
naturelles diverses, récessions économiques et 
conflits sociaux. Or ces perturbations ont des effets 
néfastes sur les biens personnels et les facteurs de 
bien-être des collectivités, comme l’offre d’emplois, 
la base des ressources naturelles et les réseaux 
sociaux, qui contribuent à la capacité d’accroître les 
revenus personnels. Elles ont en outre des effets 
variables sur les diverses sociétés et sur divers 
groupes à l’intérieur de ces sociétés en raison 
de l’inégalité des chances qu’ont ces sociétés 
d’accéder aux ressources et aux informations 
et de participer à la planification et à la mise en 
œuvre des politiques de développement. 

Les catastrophes naturelles créent nombre de 
tourments, surtout dans les pays en dévelop-
pement où elles produisent de fortes tensions 
parmi les nations à faible revenu. Environ 70 % 
des catastrophes mondiales sont liées à des phé-
nomènes hydrométéorologiques. Les inondations 
représentent l’un des risques naturels les plus 
importants pour le développement durable: elles 
réduisent l’actif des ménages, des collectivités 
et des sociétés par destruction des récoltes sur 
pied, des logements, des infrastructures, du 
matériel et des bâtiments, sans parler des pertes 
en vies humaines. Dans certains cas, les effets 
des inondations extrêmes sont dramatiques, non 
seulement pour les ménages, mais aussi pour 
l’ensemble d’un pays. Alors que les crues de 2005 
en Suisse, pire phénomène dans le pays depuis le 
début des relevés systématiques, ont représenté 
moins de 1 % du produit national brut (PNB), ce 
pourcentage est régulièrement supérieur à 10 % 
dans les pays en développement, surtout lorsque 
les crues s’accompagnent de cyclones tropicaux 
(Office fédéral suisse pour l’environnement, 2007). 
En outre, l’évaluation des crues au coup par coup 
et non globalement risque de limiter l’utilité de 
l’opération.

Vivre dans une plaine inondable expose certes 
les habitants à des crues, mais cela offre aussi 
d’énormes avantages. Les sols alluviaux fertiles 
et profonds de ces plaines – résultat de siècles 
d’inondations – sont idéaux pour accroître les 

rendements et leurs produits accèdent facilement 
aux marchés. En général, les plaines d’inondation 
sont très peuplées, comme aux Pays-Bas et au 
Bangladesh; le PNB par hectare est élevé dans 
les pays constitués essentiellement de plaines 
d’inondation: celui des Pays-Bas est le plus élevé 
d’Europe. Les crues soutiennent les écosystèmes et 
les services dont ils sont à l’origine. Au Cambodge, 
les crues annuelles qui se produisent dans les 
plaines d’inondation du lac Tonlé Sap font du 
lac l’un des écosystèmes d’eau douce les plus 
poissonneux du monde; cette forte productivité 
contribue largement à la sécurité alimentaire 
régionale (Van Zalinge, 2003).

Il est essentiel d’équilibrer les besoins de déve-
loppement et les aléas. Il est manifeste que dans 
certaines régions du monde, les populations  
ne vont pas – et dans certains cas ne peuvent  
pas – abandonner les zones inondables, qu’il 
s’agisse des plaines faiblement peuplées du 
Mississipi, des montagnes du Honduras ou, au 
Bangladesh, des zones densément peuplées du 
delta du Gange. Il faut donc trouver les moyens 
de permettre aux populations de vivre dans ces 
plaines, même s’il y a un risque considérable pour 
la vie et les biens. La meilleure démarche est la 
gestion intégrée des crues (GIC).

Il est essentiel de comprendre le rapport entre 
les crues, le processus de développement et 
la pauvreté pour déterminer la façon dont ce 
processus peut et pourra accroître les risques 
d’inondations. Une population peut être pauvre 
du fait qu’elle est ou pourrait être exposée aux 
inondations en raison de sa pauvreté et du fait 
qu’elle occupe les sols les plus vulnérables. La 
bonne méthode d’intervention sera fonction du 
diagnostic. En outre, une collectivité disposant de 
maigres capitaux et de peu de facteurs de bien-
être communautaire est exposée à divers aléas, 
dont certains peuvent avoir des incidences plus 
graves que les inondations. Les décideurs et les 
planificateurs du développement de tous niveaux 
doivent être attentifs à cette question.

Le risque – ou l’aléa – est une association de la 
probabilité d’occurrence d’un événement donné et 
des incidences que pourrait avoir cet événement 
s’il se produisait. Un risque est donc composé 
de deux éléments: la probabilité d’occurrence 
d’un événement et la conséquence associée à 
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l’événement. Les conséquences de l’événement 
peuvent être souhaitables ou non.

La vulnérabilité est fonction de la capacité d’une 
société, d’une collectivité ou d’un ménage de 
mobiliser les atouts disponibles pour résoudre les 

problèmes dus aux inondations. Le potentiel de la 
société de maintenir ou d’améliorer sa qualité de 
vie face aux perturbations extérieures peut être 
améliorée par la réduction des inondations ou par 
l’accroissement de sa capacité à faire face à ces 
perturbations.
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3. OPtiONs traditiONNelles eN matière  
de GestiON des crUes
En général, la gestion traditionnelle d’une crue 
importante était une réaction ponctuelle: la mise 
en œuvre rapide d’un projet où on considérait que 
le problème et sa résolution étaient évidents, ce qui 
ne laissait pas de place à l’étude des conséquences 
des risques d’inondations en amont et en aval. 
Ainsi, les pratiques de gestion des crues axaient 
les interventions avant tout sur la réduction des 
inondations et des risques de dommages dus à 
celles-ci. Dans la gestion traditionnelle des crues, 
on lançait des interventions structurelles et non 
structurelles ainsi que des interventions matérielles 
et institutionnelles. Ces interventions avaient 
lieu avant, pendant et après les inondations et se 
chevauchaient souvent.

Dans ce chapitre, nous traitons brièvement des 
interventions classiques de gestion des crues:

• Mesures prises à la source pour réduire 
l’écoulement (surfaces perméables, 
boisement, recharge artificielle);

• Stockage des eaux écoulées (zones humides, 
réservoirs de maîtrise des crues, autres 
réservoirs);

• Accroissement de la capacité des cours d’eau 
(canaux de dérivation, approfondissement ou 
élargissement des lits);

• Séparation des cours d’eau et des 
populations (contrôle de l’affectation des 
sols, digues, défense contre les crues, 
zonage, surélévation des maisons);

• Gestion d’urgence lors des crues (avis de 
crues, travaux d’urgence pour surélever 
ou renforcer les digues, défense contre les 
crues, évacuation);

• Redressement à la suite de crues (entretiens 
d’orientation, remboursements ou 
assurances).

(Le chapitre 5 porte sur les mesures qui militent 
en faveur de l’adoption d’une démarche intégrée 
de gestion des crues.)

Les mesures prises à la source interviennent dans 
le processus de formation d’un écoulement dû 
aux précipitations ou à la fonte des neiges: elles 
prennent la forme d’un stockage dans le sol ou à 
travers le sol. Normalement, dans cette stratégie, 
on considère les conséquences du processus 
d’érosion, la durée de la concentration dans le sol et 
la dynamique de l’évapotranspiration. En évaluant 

l’efficacité possible des mesures à la source, on 
considère aussi les conditions avant les crues telles 
que l’état de saturation du sol et la congélation 
du sol. Ainsi, certains types de mesures prises à 
la source et d’autres formes de modification de 
l’occupation des sols comme le boisement peuvent 
avoir un inconvénient: la capacité d’absorption ou 
de stockage de l’eau de pluie dépend des conditions 
préalables du bassin.

Le stockage de l’eau en surface – au moyen de 
barrages, digues ou bassins de rétention – est 
une manière traditionnelle d’atténuer les pics 
d’inondation. Le stockage de l’eau modifie les crues 
en ralentissant le rythme d’élévation des eaux, en 
prolongeant le temps nécessaire pour que les eaux 
atteignent un niveau maximal et en abaissant ce 
niveau. La plupart du temps, ce stockage a plusieurs 
buts et le stockage des eaux de crue peut être 
sacrifié en cas de conflit entre divers objectifs. En 
outre, en éliminant totalement les eaux d’étiage, 
on peut éprouver un sens trompeur de sécurité. 
Le stockage doit être utilisé en association avec 
d’autres mesures structurelles ou non structurelles. 
La nécessité d’intégrer la gestion des crues non 
seulement dans la planification et la conception 
mais aussi dans l’exploitation des réservoirs semble 
évidente, mais elle est régulièrement négligée. 
L’évacuation des réservoirs peut créer des risques 
et l’exploitation prudente de ceux-ci peut réduire 
au minimum les pertes en vies humaines et en 
biens dus à ces évacuations. Une coopération 
transfrontalière est indispensable à ce propos.

En augmentant le débit maximal d’un cours d’eau, 
on en modifie le régime morphologique naturel et 
l’écosystème, on influe sur d’autres usages du cours 
d’eau et on a tendance à déplacer le problème sur 
le plan spatial et temporel. Approfondir le lit d’un 
cours d’eau peut affecter le régime des nappes 
souterraines de la région. Les digues sont le mieux 
adaptées aux plaines d’inondation déjà exploitées 
intensivement, en voie d’urbanisation ou dans 
lesquelles les risques résiduels d’une exploitation 
intensive peuvent être plus faciles à prendre en 
charge que d’autres risques (de glissements de 
terrains ou d’autres perturbations, par exemple).

En général, on recourt au contrôle de l’affectation 
des sols lorsque le développement intensif d’une 
plaine d’inondation donnée n’est pas souhaitable. Il 
peut être plus efficace d’encourager l’aménagement 
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d’autres zones que de tenter simplement d’arrêter 
le développement d’une plaine d’inondation. 
Toutefois, lorsque des pressions s’exercent pour 
développer une terre, surtout s’il s’agit d’un amé-
nagement informel, le contrôle de l’affectation des 
sols semble être moins efficace. La défense contre 
les crues ou la surélévation des maisons sont les 
méthodes les plus appropriées lorsque le rythme 
de développement est faible et les propriétés 
éparpillées ou lorsque les délais d’alerte sont 
courts. Dans les zones sujettes à des inondations 
fréquentes, la protection des infrastructures et des 
voies de communication peut réduire les incidences 
néfastes des crues sur l’économie.

Les avis de crues et les interventions d’urgence 
à bon escient sont complémentaires de toutes 
les formes d’intervention. Des messages d’aver-
tissement clairs et précis associés à une bonne 
sensibilisation des collectivités est la meilleure 
façon de se préparer à une action indépendante 
en cas de crue. Les programmes d’éducation du 

public sont essentiels au succès des avis dont le 
but est d’éviter qu’un risque ne se transforme en 
catastrophe. L’évacuation est un élément essentiel 
de la planification d’urgence et les voies d’éva-
cuation peuvent conduire à des refuges situés 
en hauteur ou en dehors de la zone menacée, 
selon les conditions locales. Des évacuations vers 
l’extérieur sont en général nécessaires lorsque 
la profondeur de l’eau est importante, la vitesse 
du courant élevée et les bâtiments vulnérables. 
Pour réussir une évacuation, il faut la planifier 
et indiquer à la population ce qu’elle doit faire 
en cas d’urgence. Une participation active de 
la collectivité à la planification et des exercices 
réguliers pour évaluer la viabilité du système 
contribuent à l’efficacité des évacuations. La mise 
en place de commodités de première nécessité 
tels qu’adductions d’eau, installations sanitaires 
et équipements de sécurité aux endroits où se 
rassemblent les réfugiés est particulièrement 
importante pour établir un dispositif d’évacuation 
viable.
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4. les déFis de la GestiON des crUes
Comment assurer les moyens de subsistance

La croissance démographique et le progrès écono-
mique exercent des pressions considérables sur les 
ressources naturelles d’un système. L’augmentation 
de la pression démographique et des activités 
économiques dans les plaines d’inondation, comme 
la construction de bâtiments et d’infrastructures, 
multiplie les risques liés aux crues. Dans de nombreux 
cas, les plaines inondables offrent d’excellentes 
possibilités techniques de gagner facilement sa vie. 
Dans les pays en développement où l’économie est 
essentiellement axée sur l’agriculture, la sécurité 
alimentaire est synonyme de sécurité des moyens 
de subsistance. Les plaines d’inondation contri-
buent sensiblement à la production alimentaire 
qui nourrit les populations de ces pays. Si on peut 
affirmer que le commerce de l’eau virtuelle1 – et par 
déduction une moindre dépendance à l’égard des 
zones sujettes aux inondations et celles où l’eau 
est rare – pourrait régler la question de la sécurité 
alimentaire, il ne règle pas celle de la sécurité des 
moyens de subsistance. La concurrence pour l’accès 
à des ressources en terre limitées peut mettre en 
danger les secteurs les plus faibles de la population 
qui occupent largement les plaines d’inondation. Il 
faut évaluer l’effet global que des programmes de 
réinstallation des populations et d’autres mesures 
concernant les plaines d’inondation peuvent avoir 
sur les possibilités de subsistance des populations 
à risque.

Une urbanisation rapide

Lorsque la population des zones rurales augmente, 
il est souvent difficile d’accroître le niveau de vie 
au-delà d’une subsistance de base. La vie à la 
campagne dépend de conditions environnementales 
souvent difficiles à prévoir et la survie devient très 
problématique en cas de sécheresse, d’inondations 
ou de mauvaises récoltes. Dans de tels cas, les 
populations quittent le milieu rural pour la ville afin 
d’y rechercher des avantages économiques et un 
meilleur accès aux services de base. Le changement 
climatique est susceptible d’accélérer les migrations 
vers les zones urbaines en modifiant les fondements 
des moyens de subsistance assurés par la pêche et 

� Dans un contexte commercial, l’eau virtuelle (ou eau 
intégrée, ou encore eau cachée) est l’eau utilisée pour 
la production d’un bien ou d’un service.

l’agriculture et en multipliant et en intensifiant les 
catastrophes naturelles.

La partie urbaine de la population mondiale est passée 
de 13 % en 1900 à 49 % en 2005. Elle devrait passer 
à 57 % en 2025 et à près de 70 % en 2050 (ONU, 
Département des affaires économiques et sociales, 
2007). Dans la majorité des cas, cette urbanisation 
aura lieu dans des pays en développement où la 
croissance est très peu planifiée, surtout en Asie et en 
Afrique, et, dans une moindre mesure, en Amérique 
latine et dans les Caraïbes. L’urbanisation modifie la 
réaction hydrologique des bassins hydrographiques 
et affecte les formes de relief, la qualité de l’eau et 
les habitats. La croissance démographique et les 
migrations vers des établissements urbains non 
planifiés situés dans des plaines d’inondation de 
pays en développement augmentent la vulnérabilité 
aux inondations des éléments les plus pauvres de la 
société. Le fait qu’une grande partie de la croissance 
urbaine se produit dans des zones côtières fait 
apparaître le spectre d’un accroissement important 
de la vulnérabilité aux crues parmi les populations 
côtières, en raison notamment de l’augmentation 
attendue des inondations fluviales et côtières résultant 
du changement climatique. Ces populations dont 
la santé et les conditions d’hygiène sont médiocres 
sont donc les plus vulnérables aux catastrophes et 
à leurs conséquences. Il faut tenir compte de leurs 
besoins dans les politiques de gestion des crues.

L’illusion d’une sécurité absolue contre  
les inondations

Une protection absolue contre les inondations est 
techniquement impossible et n’est pas viable sur 
le plan économique et environnemental. Aucune 
norme prévue de protection ne peut tenir compte 
de l’imprécision inhérente des statistiques relatives 
à l’ampleur des crues extrêmes potentielles ou des 
altérations dues au changement climatique.

La question de savoir s’il faut concevoir des mesures 
visant à assurer une protection contre les crues 
importantes ou visant à réduire les pertes dues à 
des crues de grande fréquence pose un dilemme 
analytique. Prévoir des mesures en vue de crues de 
grande fréquence implique un risque élevé de con-
séquences désastreuses lorsque des phénomènes 
extrêmes se produisent. De même, la conception 
de mesures en vue de crues importantes doit tenir 
compte du risque d’échec lors d’une crue d’une 



12

amplitude inférieure à la norme. Dans ces cas, des 
défaillances peuvent se produire si des ouvrages 
structurels tels que digues et canaux de dérivation 
ne fonctionnent plus correctement n’étant pas 
entretenus parce qu’ils sont désaffectés ou parce 
que les finances sont insuffisantes.

Dans la gestion des risques de crues, il convient 
d’évaluer la probabilité de telles défaillances, déter-
miner comment elles peuvent se produire et prévoir 
comment de tels événements doivent être gérés.

L’approche écosystémique

Les écosystèmes fluviaux, notamment les cours d’eau, 
les zones humides et les estuaires, ont leur utilité vu 
qu’ils fournissent eau potable, nourriture, matériaux 
divers, purifient l’eau, atténuent les crues et servent 
de zones de loisirs. L’entretien de ces écosystèmes 
est souvent tributaire de la variabilité du débit, de 
sa fréquence et de sa durée. Les inondations, par 
exemple, permettent la conservation des frayères 
et la migration des poissons; elles évacuent aussi 
les débris, les sédiments et le sel. Ces événements 
sont particulièrement importants dans les régions 
au climat sec, où les inondations saisonnières sont 
suivies d’épisodes de sécheresse. Différentes mesures 
de gestion des crues ont des effets variés sur les 
écosystèmes, et en même temps, la transformation 
des écosystèmes a des incidences sur les crues, leur 
situation et leurs caractéristiques ainsi que sur le 
comportement des cours d’eau.

Certaines mesures de gestion des crues ont des 
effets néfastes sur les écosystèmes fluviaux car 
elles réduisent la fréquence des inondations dans 
les zones humides qui se développent autour des 
plaines d’inondation. Ces zones sont souvent 
inondées, ce qui produit une flore et une faune 
très diverses. Dans ces situations, une modifi-
cation de la fréquence élevée des petites crues 
endommagerait les écosystèmes avoisinants. 
Par contre, l’affaiblissement des crues extrêmes 
offre une protection des écosystèmes. Ainsi, 
l’ampleur et la variabilité du régime d’écoulement 
nécessaire à un bassin fluvial pour que la société 
en retire un maximum d’avantages et pour que 
l’écosystème fluvial reste sain doivent être tels 
qu’ils permettent d’atteindre un équilibre entre 
des intérêts contradictoires dans le bassin. De 
nouvelles mesures, la rénovation des structures 
existantes et les ajustements apportés aux règles 

d’exploitation des mesures en vigueur peuvent 
donner l’occasion d’améliorer la gestion.

L’approche écosystémique est une stratégie de 
gestion intégrée des sols, de l’eau et des ressources 
vivantes qui favorise la conservation et l’exploitation 
durable de façon équitable. Dans la gestion intégrée 
des ressources en eau (GIRE) et la gestion intégrée 
des crues (GIC), on fait appel aux grands principes 
de l’approche écosystémique en considérant la 
totalité de l’écosystème d’un bassin en tant qu’unité 
et en tenant compte des effets des interventions 
économiques dans l’ensemble du bassin. La via-
bilité écologique des options de gestion des crues 
est l’une des conditions préalables à une gestion 
intégrée des crues.

Variabilité et évolution du climat

Divers paramètres climatiques ou non ont une 
influence sur le processus des crues. Mis à part 
la situation antérieure d’un bassin, l’ampleur des 
crues est fonction de l’intensité, de la hauteur, du 
moment, de la répartition spatiale et de la phase 
des précipitations. La température et le vent influent 
sur la fonte des neiges, qui influe elle-même sur 
l’ampleur des crues. Parmi les effets prévus du 
réchauffement planétaire, on compte une évolution 
de la circulation atmosphérique et océanique, et 
de nombreux sous-systèmes du cycle mondial 
de l’eau sont susceptibles de s’intensifier, ce qui 
entraînerait une modification de la configuration 
des précipitations et de l’écoulement (Bates et 
al., 2008). Diverses simulations du climat par des 
modèles montrent des configurations complexes 
de l’évolution des précipitations, certaines régions 
devant recevoir moins de précipitations et d’autres 
davantage qu’aujourd’hui.

L’augmentation probable de l’intensité des cyclones 
tropicaux implique une augmentation correspondante 
de l’intensité des précipitations. Des configura-
tions semblables sont également probables aux 
latitudes élevées, où on attend une hausse des 
précipitations moyennes. La plupart des latitudes 
tropicales, moyennes et élevées devraient connaître 
une progression des précipitations extrêmes plus 
importante que celle des précipitations moyennes 
(Bates et al., 2008). L’ampleur et la fréquence de ces 
fortes précipitations devraient augmenter, d’où un 
accroissement de la fréquence des grosses crues 
dans de nombreuses régions.
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Le Groupe d’experts intergouvernemental sur 
l’évolution du climat a constaté une tendance à 
l’augmentation des fortes pluies dans nombre 
de régions, même dans certaines régions où une 
diminution des précipitations annuelles moyennes 
est prévue (Groupe d’experts intergouvernemental 
sur l’évolution du climat, 2007). Dans ces cas, la 
baisse des précipitations est souvent attribuée à une 
diminution du nombre de jours de pluie plutôt qu’à 
une diminution de l’intensité des précipitations, d’où 
la conclusion que si on peut s’attendre à l’avenir à des 
pluies plus fortes et plus intenses, elles tomberont 
lors d’un nombre globalement plus faible d’épisodes, 
ce qui implique un taux plus élevé de crues et de 
sécheresses extrêmes (Trenberth et al., 2003). En 
même temps, on prévoit que le niveau mondial de 
la mer devrait continuer à s’élever à mesure que le 
globe se réchauffera. Cela pourrait entraîner des 
inondations dans les zones de faible altitude, une 
augmentation de l’érosion des côtes, une modification 
de l’amplitude des marées dans les cours d’eau et les 
baies, des inondations plus graves dues aux ondes 
de tempête, une augmentation de l’intrusion d’eau 
salée dans les estuaires et les aquifères d’eau douce 
et un acccroissement des dommages dus au vent 
et à la pluie dans les régions sujettes aux cyclones 
tropicaux. L’élévation du niveau de la mer accentue 
le risque d’inondations côtières, en particulier en 
raison des ondes de tempête.

Le changement climatique pose un problème 
conceptuel d’importance: en effet, il ébranle le 
fondement de l’hypothèse selon laquelle la situa-
tion hydrologique à long terme va se poursuivre à 
l’avenir. En même temps, dans le meilleur des cas, 
on peut projeter la voie du développement à venir 
et ses incidences sur le changement climatique 
selon divers scénarios du développement. Il faut 
un leadership, une vision, une capacité et des 
ressources allant au-delà de notre expérience à ce 

jour pour aborder le changement climatique. Du 
côté positif, toutefois, les praticiens de la gestion 
des crues étudient les extrêmes de la variabilité du 
climat depuis des dizaines d’années, tentant de saisir 
toutes les formes d’incertitude, comme dans le cas 
des revanches lors de la conception de digues.

Les variations régionales du climat, comme la 
pluviosité annuelle moyenne, peuvent se produire à 
un rythme beaucoup plus rapide que les variations 
mondiales. Vu ces possibilités, le choix d’une crue 
de projet devrait équilibrer les aléas et les avantages 
sur la base de principes scientifiques, de la connais-
sance des crues précédentes et de la perception du 
risque par le public. À divers endroits, la politique de 
gestion des crues s’est déjà modifiée passant d’une 
approche allant au-delà du mythe de la «sécurité 
absolue contre toute inondation» à une approche 
plus souple et adaptative consistant à «assumer le 
risque de crue». Dans cette approche, on admet la 
valeur des mesures de protection contre les crues, 
mais aussi l’existence d’aléas résiduels tels que la 
rupture d’une digue. Dans la gestion des crues, il 
faut mettre en place des stratégies pour de telles 
éventualités en renforçant une association équili-
brée de mesures structurelles et non structurelles. 
Équilibrer et ordonner un mélange d’interventions 
«douces» (institutionnelles et en matière de capacité) 
et «dures» (infrastructure) est une tâche complexe 
qui exige des compétences dans l’art de s’adapter 
à la gestion de l’eau.

La Déclaration de Nairobi sur la gestion des sols et 
de l’eau en vue d’une adaptation au changement 
climatique propose une série de principes directeurs 
portant sur le développement durable, la résilience, 
la gouvernance, l’information, l’économie et le 
financement (Dialogue sur l’adaptation au chan-
gement climatique pour la gestion des sols et de 
l’eau, 2009).
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5. la GestiON iNtéGrée des crUes: 
le cONcePt
La gestion intégrée des ressources en eau

Le principe de la gestion intégrée des ressources 
en eau (GIRE) est admis depuis la Conférence 
de Dublin (Comité administratif de coordination 
de l’ONU et Groupe intersecrétariats pour les 
ressources en eau, 1992) et le Sommet «Planète 
Terre» de Rio (ONU, 1993). Lors de réunions ulté-
rieures (en particulier le Sommet mondial pour le 
développement durable, Johannesbourg, 2002), 
on a de nouveau souligné que la gestion intégrée 
des ressources en eau est un critère nécessaire 
du développement durable.

Selon le Partenariat mondial pour l’eau, «la gestion 
intégrée des ressources en eau est un processus 
qui favorise l’exploitation coordonnée et la gestion 
de l’eau, des sols et des ressources connexes pour 
offrir, de façon équitable, un maximum de bien-être 
économique et social sans compromettre la viabilité 
des écosystèmes vitaux» (Partenariat mondial pour 
l’eau, Comité consultatif technique, 2000). D’après le 
Partenariat, «la gestion» inclut «le développement 
et la gestion». Une gestion durable et efficace des 
ressources en eau exige une approche globale qui 
lie le développement économique et social à la 
protection des écosystèmes naturels et qui crée des 
rapports de gestion entre l’exploitation des sols et 
de l’eau. Ainsi, les catastrophes liées à l’eau comme 
les inondations et les sécheresses, du fait qu’elles 
jouent un rôle important dans la détermination d’un 
développement durable, doivent être intégrées 
dans la gestion des ressources en eau.

Définition de la gestion intégrée des crues

La gestion intégrée des crues (GIC) est un processus 
qui favorise une approche intégrée – par opposition 
à fragmentée – de la gestion des crues. Elle intègre 
la mise en valeur des sols et des ressources en 
eau dans un bassin fluvial, dans le contexte de la 
gestion intégrée des ressources en eau, et vise à 
l’obtention d’avantages nets maximaux de l’exploi-
tation des plaines inondables et à la réduction au 
minimum des pertes en vies humaines dues aux 
inondations.

Sur le plan mondial, les terres – et en particulier 
les terres arables – et les ressources en eau sont 
rares. La plupart des terres arables productives se 
trouvent dans des plaines d’inondation. Lorsqu’on 
met en œuvre une politique visant à une exploitation 

maximale des ressources d’un bassin fluvial dans 
son ensemble, on devrait s’efforcer de maintenir ou 
d’accroître la productivité des plaines d’inondation. 
Par ailleurs, on ne peut pas passer sous silence 
les pertes économiques et en vie humaines dues 
aux inondations. Considérer les crues comme 
des problèmes isolés conduit presque toujours 
à une approche fragmentaire et localisée. La GIC 
appelle à un changement radical par rapport à 
l’approche fragmentaire traditionnelle de la gestion 
des crues.

Dans la gestion intégrée des crues, on considère les 
bassins fluviaux comme des systèmes dynamiques 
caractérisés par de nombreux flux et interactions 
entre les terres et les eaux. Dans ce contexte, le 
point de départ est une vision de ce que devrait 
être un bassin fluvial. Intégrer la perspective 
de moyens de subsistance durables consiste à 
chercher des moyens d’établir des possibilités 
d’améliorer les performances du système dans son 
ensemble. L’écoulement de l’eau, des sédiments et 
des polluants depuis le bassin versant en amont du 
cours d’eau jusqu’à la zone côtière qui remonte à 
des dizaines de kilomètres à l’intérieur des terres 
et couvre une grande partie du bassin d’un cours 

Gestion
des ressources

en eau

Gestion
des zones
côtières

Gestion
des risques

Gestion de
l’occupation

des sols

Gestion intégrée des crues

Figure 1. Modèle de gestion intégrée des crues.
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d’eau peut avoir des conséquences importantes. 
Comme les estuaires couvrent tant les bassins 
des cours d’eau que les zones côtières, il importe 
d’intégrer la gestion des zones côtières dans la 
gestion intégrée des crues. La figure 1 représente 
un modèle de GIC.

Le but est donc d’améliorer le fonctionnement de 
la totalité d’un bassin fluvial tout en tenant compte 
du fait que la modification des interactions entre 
l’eau et l’environnement terrestre a des avantages 
et des inconvénients et qu’il faut équilibrer les 
besoins en matière de développement et les pertes 
dues aux crues. Il faut bien voir que l’objectif de 
la gestion intégrée des crues consiste non seule-
ment à réduire les pertes imputables aux crues, 
mais aussi à optimiser l’exploitation des plaines 
d’inondation en tenant compte des risques dus 
aux crues, surtout si les ressources terrestres sont 
limitées. Autrement dit, si la diminution des pertes 
en vies humaines doit rester la première priorité, 
l’objectif de réduction des pertes dues aux crues 
doit être secondaire par rapport au but global 
d’exploitation optimale des plaines d’inondation. 
En outre, l’augmentation des pertes dues aux 
crues peut correspondre à une exploitation plus 
efficace des plaines d’inondation en particulier et 
du bassin fluvial en général.

Éléments de la gestion intégrée des crues

Dans la gestion intégrée des crues, on adopte  
une approche participative, transsectorielle et 
transparente de la prise de décisions. L’élément 
caractéristique de cette gestion des crues est l’inté-
gration qui s’exprime simultanément sous diverses 
formes: une association correcte de stratégies, des 
points d’intervention soigneusement sélectionnés et 
des types appropriés d’interventions (structurelles 
ou non, à long ou à court terme).

Un plan de GIC devrait comprendre les six grands 
éléments ci-dessous, qui se suivent logiquement, 
dans le contexte de la gestion intégrée des res-
sources en eau:

• Gestion du cycle hydrologique dans son 
ensemble;

• Intégration de la gestion des sols et de l’eau;
• Gestion des aléas et de l’incertitude;
• Adoption de la meilleurs association de 

stratégies;

• Garantie d’une démarche participative;
• Adoption d’une approche intégrée de la 

gestion des aléas.

Gestion du cycle hydrologique dans son 
ensemble

La plupart du temps, l’écoulement, part essentielle 
des ressources en eau disponibles, ne pose de 
problèmes que dans des conditions extrêmes. 
Dans les zones arides et semi-arides en particulier, 
les inondations représentent une grande partie 
des ressources en eau disponibles. La gestion 
intégrée des crues est axée sur la gestion de la 
phase terrestre du cycle hydrologique dans son 
ensemble, compte tenu de toutes les crues, qu’elles 
soient de faible, de moyenne ou de grande ampleur. 
Dans cette gestion, on tient compte de l’influence 
des inondations sur l’apport d’eau aux nappes 
souterraines, source importante d’eau pendant les 
périodes sèches, et sur l’autre extrême du cycle 
hydrologique, la sécheresse.

Les plans de GIC devraient inclure la gestion des 
épisodes de sécheresse ainsi que des mesures 
pour tirer un maximum d’avantages des aspects 
positifs des crues, comme la rétention d’une partie 
des eaux de crue pour la production agricole. Les 
plaines d’inondation alluviales, en particulier, 
permettent de stocker les eaux de crue dans le 
sol. Dans la gestion intégrée des crues, il faudrait 
considérer les eaux souterraines et les eaux de 
surface comme des ressources liées et envisager 
le rôle de la capacité de rétention des plaines 
d’inondation pour alimenter les nappes souterraines. 
Dans les plans de gestion des crues, il faudrait 
explorer globalement les possibilités d’accélérer 
la réalimentation artificielle dans des conditions 
géologiques données. Toutefois, il convient de 
tenir compte des effets négatifs possibles des 
interventions qui modifient le régime d’écoulement. 
Il peut être contre-productif, par exemple, de prendre 
des mesures pour réduire l’écoulement pendant 
la saison des pluies si elles entraînent aussi sa 
réduction à d’autres moments de l’année.

Dans la gestion intégrée des crues, il faut gérer 
toutes les inondations et pas simplement celles 
pour lesquelles on dispose d’une norme théori-
que de protection. Dans les plans de GIC, il faut 
envisager ce qui se passera si une crue plus forte 
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que la crue maximale probable se produit et il faut 
prévoir comment une telle crue sera gérée. Les 
plans doivent déterminer clairement les zones à 
sacrifier pour stocker les eaux afin de protéger des 
zones critiques en cas de crue extrême.

Le gestion des crues urbaines doit inclure explicite- 
ment trois composantes de base: l’alimentation en 
eau potable, l’évacuation des eaux d’égout et des 
eaux usées et l’évacuation des eaux de ruissellement. 
Les plans de gestion des crues urbaines doivent 
porter sur la quantité d’eau de ruissellement et 
sur ses effets sur la qualité de l’eau. Les eaux de 
crue polluées provoquent un des problèmes les 
plus graves après une inondation dans une ville. 
Traditionnellement, les autorités municipales 
responsables de la gestion des crues axent leur 
action sur les aspects techniques du drainage en 
vue d’évacuer les eaux de ruissellement aussi 
rapidement et discrètement que possible hors de 
la ville, souvent sans se soucier des effets en aval. 
Dans nombre de zones urbaines, toutefois, il est 
impossible de séparer complètement la gestion des 
eaux de ruissellement des réseaux d’alimentation 
et il n’est pas souhaitable de drainer ces eaux le 
plus vite possible. Ces nouvelles idées intéressent 
maintenant un nombre croissant de villes «sensi-
bles à l’eau» et la gestion intégrée des crues étaie 
largement leurs activités.

Intégration de la gestion des sols et de l’eau

Les réactions hydrologiques aux précipitations 
dépendent fortement des caractéristiques locales 
du sol comme la capacité de stockage d’eau, le taux 
d’infiltration et les conditions des précipitations 
précédentes. Le type et la densité du couvert végétal 
et les caractéristiques de l’occupation des sols 
ont également de l’importance pour comprendre 
la réaction d’un bassin aux précipitations. Les 
transformations des bassins ef fectuées par 
l’homme peuvent accroître de façon importante les 
risques dus aux crues si le processus de naissance 
de l’écoulement est modifié, en particulier si 
la capacité d’infiltration du sol diminue ou si le 
couvert végétal se transforme. La dégradation 
de l’environnement et un aménagement urbain 
incontrôlé dans des zones à risque telles que les 
plaines d’inondation traditionnelles et les pieds des 
chaînes de montagnes augmentent la vulnérabilité 
aux catastrophes des collectivités situées dans 
des plaines d’inondation. La transformation des 

espaces naturels perméables en espaces artificiels 
moins perméables ou imperméables accroît le 
rythme d’écoulement des eaux de ruissellement; 
le volume total de l’écoulement risque aussi 
d’influer sur la qualité de l’eau. L’altération de la 
capacité de stockage naturel de l’eau en raison de 
l’urbanisation peut également modifier sensiblement 
les caractéristiques temporelles de l’écoulement 
émanant des zones urbanisées, par exemple en 
réduisant la durée d’écoulement de l’eau, et peut 
conduire à une augmentation de la fréquence des 
crues éclair.

On devrait associer l’aménagement du territoire 
à la gestion de l’eau en un seul plan synthétisé 
ayant un tronc commun, en ce qui concerne par 
exemple la cartographie des risques dus aux 
crues, pour permettre le partage de l’information 
entre les autorités chargées de l’aménagement du 
territoire et celles qui sont chargées de la gestion de 
l’eau. La raison d’être de cette intégration est que 
l’utilisation du sol a des incidences sur la quantité 
et la qualité de l’eau. Les trois principaux éléments 
de la gestion des bassins fluviaux – quantité d’eau, 
qualité de l’eau et processus d’érosion et de dépôt 
– sont fondamentalement liés et justifient, pour 
l’essentiel, l’adoption d’une gestion intégrée des 
crues axée sur les bassins fluviaux.

La modification de l’occupation des sols en amont 
peut transformer radicalement les caractéristiques 
des crues, la qualité associée de l’eau et les carac-
téristiques des transports solides, en particulier 
la transformation des zones boisées ou humides 
pour d’autres usages. L’urbanisation en amont et la 
rectification des cours d’eau risquent d’accentuer 
les pointes des crues et leur arrivée prématurée 
dans le cours inférieur de ces cours d’eau. Les 
dépressions de faible altitude peuvent jouer un 
rôle important dans l’atténuation des crues, mais 
le dépôt de déchets solides dans les dépressions 
qui s’ensuit risque d’aggraver la situation sanitaire 
et d’accroître les pointes de crue dans les cours 
inférieurs. Par le passé, ne pas avoir tenu compte 
de ces liens a souvent conduit à des échecs. Dans 
la gestion des crues, il faut déterminer et com-
prendre ces liens et en tenir compte pour obtenir 
des synergies visant à améliorer les performances 
des bassins fluviaux. Toutefois, tirer profit de ces 
synergies possibles va exiger une perspective plus 
large du développement des bassins fluviaux dans 
leur totalité. Tenter de résoudre les problèmes 
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locaux isolément n’est plus une stratégie viable, 
si ça ne l’a jamais été.

Gestion des aléas et de l’incertitude

Le changement climatique aggrave les risques que 
court la société moderne. Vivre dans une plaine 
inondable implique le risque de dégâts matériels 
et de pertes en vies humaines mais donne de 
nouvelles possibilités. Lors de la conception des 
politiques, il faudrait envisager les aléas liés aux 
crues par rapport à d’autres risques répandus 
que courent les particuliers, les ménages et les 
collectivités, en particulier les risques liés à la 
pauvreté. Autrement, les politiques de diminution 
des risques imputables aux crues peuvent avoir 
comme conséquence involontaire la réduction des 
moyens de subsistance par une réglementation 
restrictive concernant les plaines d’inondation ou 
par des programmes de réinstallation fondés sur 
une interprétation imparfaite de leurs incidences 
socio-économiques.

Les risques liés aux crues se rapportent aussi aux 
incertitudes hydrologiques. Notre connaissance 
du présent est incomplète et, en général, nous 
comprenons mal les processus causaux en jeu. 
L’importance des changements à venir ne peut 
être prévue avec certitude, car ces changements 
peuvent être aléatoires (variabilité du climat), 
systémiques (évolution du climat) ou cycliques (El 
Niño). Toutefois, l’incertitude hydrologique peut 
dépendre d’incertitudes sociales, économiques 
et politiques: on prévoit que les changements les 
plus importants et les plus imprévisibles seront 
dus à l’expansion démographique et à l’activité 
économique.

L’incertitude et la gestion des aléas définissent des 
caractéristiques de choix et la gestion des risques 
est une composante nécessaire du processus de 
développement, essentielle pour aboutir à un 
développement durable. Adopter l’approche de 
gestion des risques permet de prendre des mesu-
res pour empêcher un aléa de se transformer en 
catastrophe. La gestion des risques dus aux crues, 
qui consiste en des actions systématiques dans 
le cadre d’un cycle de préparation, d’intervention 
et de redressement, devrait faire partie de la 
gestion intégrée des ressources en eau (GIRE). 
Les mesures adoptées dépendent des conditions 
du risque dans le cadre économique, social et 

physique, l’objectif principal étant de réduire la 
vulnérabilité.

La gestion des aléas suppose la détermination, 
l’évaluation et la réduction au minimum du risque 
ou l’élimination des risques inacceptables grâce à 
des politiques et à des pratiques appropriées. La 
gestion des risques liés aux crues comprend aussi 
des mesures pour réduire les risques résiduels 
par des dispositions telles que l’occupation des 
sols en fonction des crues et la planification de 
l’espace, des systèmes d’alerte précoce, des plans 
d’évacuation, des préparatifs en vue de secours en 
cas de catastrophe, la protection d’objectifs définis 
contre les inondations et, en dernier recours, des 
assurances et d’autres mécanismes de répartition 
des risques.

Adoption de la meilleure association  
de stratégies

Le tableau ci-après présente les stratégies et les 
options généralement employées pour la gestion 
des crues. L’adoption d’une stratégie dépend 
essentiellement des caractéristiques hydrologiques 
et hydrauliques de la région et du système fluvial 
considéré. Trois facteurs liés entre eux déterminent 
la stratégie ou l’association de stratégies susceptible 
de convenir à un bassin fluvial donné: le climat, 
les caractéristiques du bassin et la situation socio-
économique de la région. La nature des crues dans 
la région et les conséquences de ces crues sont 
fonction de ces facteurs.

Les solutions optimales dépendent d’une connais-
sance complète et précise. Vu l’incertitude à propos 
de l’avenir, on devrait adopter, pour les plans de 
gestion des crues, des stratégies souples, rési-
lientes et adaptables à l’évolution de la situation. 
Ces stratégies, multiformes, comprendraient une 
combinaison d’options.

La gestion intégrée des crues (GIC) évite les pers-
pectives isolées et le piège qui consiste à supposer 
que certains types d’interventions sont toujours 
appropriés et d’autres toujours mauvais. Une 
gestion intégrée réussie considère la situation dans 
son ensemble, compare les options disponibles et 
choisit la stratégie ou l’association de stratégies 
qui convient le mieux à une situation donnée. Dans 
les plans de gestion des crues, il faudrait évaluer, 
adopter et mettre en œuvre les mesures structurelles 
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ou non structurelles qui conviennent à la région;  il 
faudrait aussi prendre garde aux mesures qui créent 
de nouveaux risques ou déplacent le problème 
dans le temps et l’espace.

Tout porte à croire qu’une stratégie de réduction 
des risques dus aux crues – par des mesures 
structurelles telles que la construction de digues 
ou non structurelles dont le boisement – n’offri-
rait qu’une sécurité partielle aux habitants des 
plaines d’inondation. Les exploitants de plaines 
d’inondation qui pensent qu’ils sont totalement 
protégés peuvent accroître leurs investissements 
et, lorsque la protection échoue, subir des pertes 
plus lourdes. Pour de nombreuses sociétés, le coût 
de la réduction des risques – le plus souvent par 
l’adoption de mesures structurelles très chères ou 
par le biais de politiques visant à évacuer les terres 
présentant des risques – est simplement trop élevé. 
Parfois, les effets secondaires de ces mesures sont 
aussi trop dommageables pour l’environnement 
ou s’opposent aux objectifs sociaux en matière de 
développement. Dans de tels cas, une stratégie 
appropriée pourrait consister à réduire la vulné-
rabilité par la préparation aux catastrophes et des 
interventions d’urgence en cas de crue. Toutefois, 
si l’analyse de la situation indique que le principal 
problème est un investissement insuffisant dans 
le secteur agricole en raison d’inondations trop 
fréquentes et des dégâts à l’agriculture qui en 
résultent, une approche plus diversifiée peut s’avérer 
nécessaire. Une telle approche peut offrir un niveau 
minimal de sécurité grâce à des digues agricoles et 
encourager une exploitation agricole des sols, mais 
pas nécessairement un usage résidentiel de ceux-ci 
ou un usage leur donnant davantage de valeur.

Les pertes en vies humaines et les dégâts matériels 
peuvent être réduits au minimum si des plans 
appropriés d’intervention en cas de catastrophe, 
soutenus par des prévisions suffisamment précises 
et fiables, sont élaborés et bien répétés. Des cartes 
d’aléas qui indiquent les zones menacées d’inon-
dations avec une probabilité déterminée donnent 
les avis les plus avancés d’aléas probables et per-
mettent aux gens de prendre des décisions quant 
à des investissements dans ces zones. Toutefois, 
le zonage des plaines d’inondation a ses limites, 
en particulier dans les pays en développement 
caractérisés par des pressions démographiques, 
un développement non planifié et l’insuffisance des 
capacités de mise en œuvre des institutions.

Dans les plans de gestion des crues, il faut se garder 
de la tendance à n’adopter que des mesures à long 
terme, surtout après des crues extrêmes. Le succès 
d’une stratégie dépend des parties prenantes, 
notamment de celles qui sont directement touchées 
par les crues, immédiatement rassurées quant à 
leur sécurité par des mesures à court terme. Ainsi, 
les plans de gestion des crues doivent comprendre 
des mesures à long et à court terme.

Garantie d’une démarche participative

La définition du développement durable adoptée lors 
du Sommet «Planète Terre» de Rio, en 1992, précise 
la participation du public à tous les niveaux de la 
prise de décisions et affirme le rôle des femmes. 
À propos de l’eau, elle souligne la «gestion au plus 
bas niveau approprié».

Stratégie Options

Réduction
des inondations

Barrages et réservoirs

Digues

Détournement des écoule-
ments à pleins bords

Gestion des bassins

Amélioration des lits

Réduction
des risques
de dommages

Réglementation des plaines 
d’inondation

Politiques d’aménagement et 
de réaménagement

Conception et emplacement 
des ouvrages

Codes du bâtiment

Protection d’objectifs définis 
contre les inondations

Prévision des crues et avis de 
crues

Atténuation
des effets
des inondations

Information et éducation

Préparation aux catastrophes

Relèvement à la suite de crues

Assurance contre les crues

Protection des 
ressources 
naturelles 
des plaines 
d’inondation

Zonage et réglementation 
des plaines d’inondation

Stratégies et options de gestion des crues
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Définition et participation des parties prenantes. 
La gestion intégrée des crues (GIC), tout comme 
la gestion intégrée des ressources en eau (GIRE), 
doit encourager la participation des usagers, des 
planificateurs et des décideurs de tous niveaux. La 
démarche doit être ouverte, transparente, inclusive 
et communicative; elle doit exiger la décentra-
lisation de la prise de décisions et comprendre 
une consultation du public et la participation des 
parties prenantes à la planification et à la mise en 
œuvre. Des représentants des parties prenantes en 
amont et en aval d’un bassin doivent participer au 
processus. On trouve souvent au cœur du débat, 
dans le processus de consultation des parties 
prenantes, non pas ce que sont les objectifs, mais 
ce qu’ils devraient être. Dans ce processus, il faut 
déterminer clairement qui a qualité pour prendre 
des décisions et veiller à ce que les puissants ne 
dominent pas le débat.

Il est essentiel qu’un ensemble représentatif des 
parties prenantes participe au dialogue et au pro-
cessus décisionnel concernant la gestion intégrée 
des crues. Les conséquences des inondations et 
des interventions se font souvent sentir de façon 
inégale parmi les ménages et les divers secteurs 
d’une collectivité. Les femmes, généralement les 
principales prestataires de soins aux enfants et 
de soins de santé, assument souvent une part 
disproportionnée des charges qu’implique le relè-
vement à la suite d’une crue. Elles jouent aussi un 
rôle essentiel dans l’alimentation en eau et dans la 
gestion et la conservation des ressources en eau;  
leurs besoins particuliers en cas de crue doivent 
donc être pris en compte dans les arrangements 
institutionnels. Dans la GIC, il faut faire la part des 
spécificités sexuelles, religieuses et culturelles.

Lors de la consultation des parties prenantes, il 
faut prévoir la participation des minorités, des 
peuples autochtones et des secteurs socialement et 
économiquement faibles de la société. Il convient, 
lors de la planification des mesures en cas de 
crue, de tenir compte des intérêts des autres 
secteurs vulnérables de la société – enfants et 
personnes âgées notamment. Les connaissances 
des autochtones relatives à leur façon de gérer 
les inondations devraient avoir une incidence sur 
la combinaison des mesures adoptées. En même 
temps, en raison du rythme des changements que 
l’homme a imposé aux systèmes hydrologique et 
climatique, la pertinence des mesures adoptées 

et proposées doit être régulièrement réévaluée. 
La forme de participation peut varier selon la 
composition sociale, politique et culturelle de la 
société. La participation peut aussi passer par 
des représentants et des porte-parole démocra-
tiquement élus ou par divers groupes d’usagers 
tels que des associations d’utilisateurs de l’eau, 
des groupes d’utilisateurs des forêts et d’autres 
parties concernées. Comme la gestion intégrée 
des ressources en eau et des crues n’est pas isolée 
et reflète habituellement les caractéristiques et 
les problèmes généraux de la société, le modèle 
adopté pour la participation des parties prenantes 
varie selon la situation.

Démarches «ascendante» et «descendante». La 
mise en œuvre réussie d’une stratégie de gestion 
des catastrophes implique une vaste gamme 
d’activités et d’institutions. Une telle stratégie 
s’adresse à des particuliers, à des familles et à des 
collectivités ainsi qu’à un groupe représentatif de 
la société civile – organismes de recherche, gou-
vernements, organisations bénévoles, etc. Toutes 
ces institutions ont un rôle capital à jouer quant on 
passe de l’avis de crue à l’action préventive. Des 
représentants de tous les secteurs et de diverses 
disciplines doivent participer au processus et agir 
à l’appui de l’exécution des plans de gestion et 
d’atténuation des effets des catastrophes.

Une démarche «ascendante» extrême risque d’aboutir 
à une fragmentation plutôt qu’à une intégration. 
Par contre, les tentatives passées d’appliquer des 
démarches «descendantes» indiquent clairement 
que les institutions et les groupes locaux ont 
tendance à s’efforcer de subvertir les intentions de 
l’institution censément responsable de la gestion 
d’ensemble du bassin considéré. Il importe de faire 
appel aux points forts des deux démarches pour 
déterminer la combinaison appropriée.

Intégration des synergies institutionnelles. Toutes 
les institutions ont nécessairement des limites 
géographiques et fonctionnelles. Il convient d’inté-
grer l’ensemble des vues et des intérêts sectoriels 
dans le processus de prise de décisions. Toutes 
les activités des organismes de développement 
locaux, régionaux et nationaux doivent être 
coordonnées au niveau approprié. Il peut s’agir 
de ministères et de secrétariats d’État ainsi que 
d’entreprises privées travaillant dans les secteurs 
de l’agriculture, de l’aménagement des villes et 
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des bassins hydrographiques, de l’industrie, de 
l’exploitation minière, des transports, de l’eau 
potable, de l’assainissement, de la réduction de 
la pauvreté, de la santé, de la protection de l’en-
vironnement, de la sylviculture et de la pêche et 
dans d’autres secteurs connexes. L’enjeu est ici de 
promouvoir la coordination et la coopération au-delà 
des limites fonctionnelles et administratives. Les 
organisations ou les comités chargés de bassins 
fluviaux peuvent servir de plates-formes pour cette 
coordination et cette intégration au niveau des 
bassins ou des sous-bassins. On trouvera sans 
doute les meilleurs exemples de telles pratiques 
là où la situation a exigé la coordination et la 
coopération d’institutions existantes.

Adoption d’une approche intégrée de  
la gestion des aléas

À l’intérieur des bassins, certains dangers tels 
que les glissements de terrains sont susceptibles 
de modifier les risques liés aux crues en aval et, 
s’ils sont associés aux crues, peuvent entraîner 
des coulées de boue. Les ondes de tempête liées 
à des cyclones tropicaux influent grandement 
sur les inondations dans les estuaires et sont 
susceptibles de remonter les cours d’eau sur 
des dizaines de kilomètres, provoquant ainsi 

des crues fluviales. De tels risques exigent une 
approche multidanger. Une approche globale 
de la planification et de la gestion d’urgence est 
préférable à une approche où l’on ne considère 
qu’un seul danger, et la gestion intégrée des crues 
devrait faire partie d’un système plus vaste de 
gestion des aléas. Cette approche favorise un 
échange structuré d’informations et la création 
de rapports organisationnels efficaces.

L’approche intégrée de la gestion des aléas inclut 
des questions de développement ainsi que des 
systèmes de planification d’urgence, de prévention, 
de redressement et d’atténuation; elle permet aussi 
une meilleure gestion des risques vitaux courants 
et une utilisation plus efficace des ressources et du 
personnel. Elle garantit par conséquent la cohérence 
des démarches adoptées pour la gestion des risques 
naturels dans tous les plans nationaux ou locaux 
appropriés. Les alertes précoces et les prévisions 
sont des liens essentiels entre les étapes néces-
saires pour réduire les incidences économiques et 
sociales de tous les risques naturels, y compris les 
crues. Cependant, pour que les alertes précoces à 
tous les types de risques naturels soient efficaces, 
elles doivent émaner d’autorités officiellement 
désignées ayant une responsabilité qui leur est 
légalement conférée.
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6. mise eN PratiQUe de la GestiON  
iNtéGrée des crUes
Élément constitutif de la gestion intégrée des 
ressources en eau (GIRE), la gestion intégrée des 
crues (GIC) se heurte aux mêmes problèmes. La 
mise en œuvre effective de la gestion intégrée des 
crues et de la gestion intégrée des ressources en 
eau exige un environnement favorable du point de 
vue des lignes d’action, de la législation et de l’in-
formation, des fonctions et des rôles institutionnels 
clairs et des instruments de gestion permettant 
une réglementation, un contrôle et une application 
efficaces. Ces exigences sont fonction des conditions 
climatiques, hydrologiques et physiques spécifiques 
du bassin considéré, associées à des interactions 
culturelles, politiques et socio-économiques, et 
compte tenu des plans d’aménagement en vigueur 
pour l’endroit.

Politiques claires et objectives étayées par 
une législation et une réglementation

De par sa nature, le problème des crues crée une 
situation où se manifestent des revendications 
concurrentes et où il est parfois nécessaire de 
prendre des mesures immédiates pour satisfaire les 
aspirations d’une population, en particulier juste après 
une grosse inondation. Dans un tel cas, l’intégration 
est souvent la première victime. Un engagement 
politique envers les principes et la pratique de la 
gestion intégrée des crues est donc essentiel. Les 
stratégies élaborées pour cette gestion doivent se 
traduire par des politiques expresses de planifica-
tion, d’affectation et de gestion des ressources, 
non seulement dans un secteur tel que celui des 
transports ou de l’environnement, mais dans tous 
les secteurs ayant une influence sur l’apparition et 
la gestion des crues. Lier la gestion des crues à la 
gestion intégrée des ressources en eau crée des rap- 
ports intersectoriels avec le développement écono-
mique et social et forme la base de la participation 
des parties prenantes. Cette approche peut impliquer 
un vaste remaniement des politiques, des lois et des 
institutions chargées de la gestion. Des politiques 
claires et objectives correspondant aux objectifs 
déclarés des pouvoirs publics, étayées par une légis-
lation et une réglementation appropriées permettant 
l’intégration, sont des conditions préalables.

Dans la gestion intégrée des crues, il faut chercher 
à élaborer et à adopter des politiques qui répondent 
aux besoins à long terme et qui concernent les 
inondations tant extrêmes que normales tout en 
garantissant la participation des parties prenantes 

au processus. Ces grandes orientations exigent un 
cadre législatif approprié où sont définis les droits, 
les pouvoirs et les obligations des institutions 
concernées et des occupants des plaines d’inondation. 
Les règlements peuvent porter par exemple sur le 
zonage des plaines d’inondation, sur la conduite 
des services de prévision et d’avis de crues et de 
conditions météorologiques extrêmes et sur les 
interventions en cas de catastrophe. En outre, un 
milieu propice à la gestion intégrée des ressources 
en eau comprend les principes régissant l’usage de 
l’eau et des sols, exige une bonne compréhension 
des droits relatifs à l’eau et établit la légitimité des 
parties prenantes. Les lois relatives aux crues sont 
rares, surtout dans les pays en développement, et 
la mise en œuvre effective d’une législation exige 
un engagement politique à long terme.

Nécessité d’une approche axée sur les bassins

Les bassins fluviaux et lacustres sont des systèmes 
dynamiques impliquant des interactions complexes 
entre les milieux terrestres et aquatiques (figure 2): 
ces interactions portent non seulement sur l’eau, mais 
aussi sur les sols, les sédiments, les polluants et les 
éléments nutritifs. Les systèmes sont dynamiques 
dans le temps et l’espace. Le fonctionnement des 
bassins dans leur ensemble est régi par la nature 
et l’ampleur de ces interactions.

Un accroissement des activités économiques 
– exploitation minière, agriculture, urbanisation, 
etc. – peut entraîner un déboisement massif, 
d’où un plus vaste transport de sédiments en 
provenance des bassins. Les glissements de 
terrains provoqués par des activités naturelles ou 
humaines dans des régions pentues augmentent les 
concentrations de sédiments dans les cours d’eau, 
ce qui en perturbe le régime naturel. Si la plupart 
des sédiments sont entraînés jusqu’à la mer, une 
grande partie se dépose dans les lits des cours 
d’eau, ce qui réduit le débit du système de transport 
des sédiments. Sur plusieurs années, certaines  
sections du lit d’un cours d’eau s’élèvent parfois 
au-dessus de la plaine d’inondation voisine, alors 
que les processus d’érosion prédominent en aval 
des réservoirs car pour ces derniers les sédiments 
sont retenus.

Une urbanisation à grande échelle dans des bassins 
relativement petits accentue les pointes de crue et 
réduit le temps de concentration. Cela est dû au fait 
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que les surfaces imperméables dans les bassins 
urbanisés – notamment les rues asphaltées et les  
toits – augmentent le volume de l’écoulement de 
surface et réduit l’apport d’eau aux nappes phréa- 
tiques et l’évapotranspiration. Dans les zones de faible 
altitude et les régions côtières, les talus des routes 
et des voies de chemin de fer et des infrastructures 
semblables risquent de freiner l’écoulement des eaux 
de crue et d’aggraver les conditions des inondations 
en amont. De même, des mesures prises pour 
améliorer la navigation peuvent avoir des effets 
radicaux sur la biodiversité et augmenter les risques 
d’inondations. Ces conditions et d’autres conditions 
concurrentes demandent une approche de la gestion 
des crues intégrée à l’échelle du bassin.

Si le bassin est l’unité fondamentale pour la 
planification et la gestion des ressources en eau, 
l’intégration à l’échelle du bassin peut conduire 
à une optimisation insuffisante à plus grande 
échelle (nationale ou régionale). Dans la GIC, il faut 
considérer le fonctionnement des bassins fluviaux 
et les stratégies des ménages et des collectivités 
en matière de moyens de subsistance, mais aussi 
envisager la gestion des crues dans le cadre des 
stratégies nationales ou régionales d’aménagement. 
Tant l’intégration ascendante dans les politiques 
nationales que l’intégration latérale entre les diverses 
politiques nationales et régionales sont essentielles. 

Cela étant, le rôle des autorités locales, régionales 
et nationales dans la définition et la prise en charge 
des questions de développement et la mise en œuvre 
de programmes et d’activités d’aménagement doit 
être clair pour toutes les parties concernées.

Une structure institutionnelle grâce à des 
liens appropriés

Dans la planification de la gestion intégrée des 
crues, atteindre l’objectif commun du développe-
ment durable exige la coordination des processus 
de prise de décisions de divers responsables du 
développement. Toute décision ayant une incidence 
sur la réaction hydrologique d’un bassin doit tenir 
compte de toute autre décision du même genre. 
Malheureusement, les limites géographiques d’un 
bassin fluvial coïncident rarement avec celles des 
institutions qui le gèrent. Par le passé, un fleuve 
représentait un obstacle important et la ligne médiane 
est devenue une importante frontière entre des  
entités politiques. Une certaine fragmentation et un 
certain partage des responsabilités sont inévitables  
et les institutions ont de règles officielles et offi- 
cieuses qui gouvernent ce qu’elles peuvent et ne 
peuvent pas faire. Ces règles définissent souvent 
l’espace géographique à l’intérieur duquel les ins-
titutions peuvent opérer ainsi que leurs fonctions 
et les objectifs qu’elles peuvent poursuivre.

Ruissellement de surface
Précipitations

Eaux de crue

Terre

Cours d’eau Mer

Pollution

Écoulement/eaux de crue

Sédiments

Figure 2. Interactions entre la terre et l’eau.
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À l’échelle du bassin international, l’intégration 
des principes de la GIC dans des cadres plus 
vastes d’utilisation et de protection des cours 
d’eau internationaux est essentielle. Quelque 
40 % de la population mondiale vivent dans des 
bassins fluviaux et lacustres comprenant deux 
pays ou davantage et, fait plus significatif, plus 
de 90 % habitent des pays partageant des bassins 
internationaux. La législation nationale doit tenir 
compte des obligations internationales concernant 
les cours d’eau transfrontaliers; les communications 
entre États riverains touchés par des crues doivent 
être aussi concrètes et efficaces que possible. 
De même, les règles du droit international en 
vigueur, notamment celles qui concernent «un 
usage équitable et raisonnable» et «l’obligation de 
ne pas causer de dommage significatif», doivent 
être la base de la gestion des cours d’eau partagés 
sur le plan international. Dans la GIC, on cherche 
à obtenir une synergie mutuellement bénéfique 
entre les intérêts nationaux visant à promouvoir la 
prospérité régionale et l’amélioration du bien-être 
des populations grâce à une exploitation aussi 
avisée que possible des ressources naturelles 
d’une région. Le même principe s’applique aux pays 
organisés selon un découpage fédéral où les cours 
d’eau sont partagés sur un plan sous-national.

Institutions communautaires

L’intégration et la coordination intersectorielles 
demandent une participation des parties prenantes 
qui implique les institutions communautaires. 
Dans la gestion intégrée des crues, on cherche 
des moyens de se coordonner et de coopérer de 
part et d’autre des limites institutionnelles afin 
de prendre des décisions à l’échelon du bassin et 
d’impliquer les institutions locales tant dans la prise 
des décisions que dans l’application de celles-ci. 
Certaines institutions devront peut-être modifier 
leurs processus de prise de décisions pour favoriser 
la participation des collectivités dans cette démarche 
«ascendante». Le succès de la GIC est fonction des 
rapports entre les parties prenantes et d’un ensemble 
de règles équitables et transparentes concernant 
leur participation.

Une façon évidente mais dangereuse d’aborder 
la gestion intégrée des crues serait d’établir de 
nouvelles institutions qui réaliseraient cette gestion 
en ayant la haute main sur toutes les institutions 
chargées jusque-là des fonctions de GIC dans leurs 

zones géographiques respectives. Cette approche 
simpliste de la gestion des ressources en eau a peu 
de chances de réussir. Vu les vastes interactions 
entre occupation des sols et caractéristiques 
hydrologiques et hydrauliques du système de 
drainage, mieux vaut aborder la gestion des crues 
en adoptant une approche axée sur une organisation 
chargée d’un bassin fluvial. Ainsi les institutions 
locales devront tenir compte des effets de leurs 
actions sur les parties prenantes situées en aval. Il 
faudra donc sans doute améliorer la capacité des 
institutions et des communautés existantes pour 
répondre aux conditions de la gestion intégrée 
des crues.

Les interventions ayant plusieurs objectifs exigent 
souvent la résolution de conflits entre divers groupes 
d’usagers ou parties prenantes en raison de la difficulté 
à atteindre un consensus. Les incertitudes inhérentes 
aux divers éléments et options qui constituent une 
stratégie peuvent accroître cette difficulté et rendre 
impossible l’élaboration de solutions optimales. Le 
système de participation des parties prenantes doit 
donc inclure des mécanismes pour l’obtention d’un 
consensus et la gestion des conflits.

Une approche multidisciplinaire

La gestion intégrée des crues concerne les rapports 
entre les usages bénéfiques des eaux de crue et 
des plaines d’inondation, d’une part, et les risques 
qu’impliquent les phénomènes extrêmes pour le 
développement durable des zones inondables, d’autre 
part. Les questions relatives aux crues subissent 
l’influence non seulement des causes physiques 
des inondations, mais aussi du cadre économique, 
social et politique du domaine considéré. De plus, 
l’évaluation des conséquences des crues est une 
partie importante et intégrante de l’évaluation et de 
la gestion des risques liés aux crues. Comprendre les 
effets environnementaux, économiques et sociaux 
d’un phénomène est nécessaire pour évaluer le 
rapport coûts-avantages des diverses options des 
stratégies de gestion des aléas.

La nécessité d’envisager la vulnérabilité dans la 
gestion des risques exige une approche multidisci-
plinaire avec une collaboration et une coordination 
étroites entre des ministères et divers services et 
institutions chargés du développement à divers 
niveaux d’administration. La prise de décisions 
n’est plus unidimensionnelle et axée sur l’efficacité 
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économique, mais de plus en plus pluridimension-
nelle et axée sur des objectifs multiples et souvent 
conflictuels. La participation de différentes parties 
prenantes est cruciale pour la prise de meilleures 
décisions. La diversité croissante des valeurs et des 
opinions du public a rendu difficile l’évaluation et 
la justification d’un projet par une seule méthode. 
Tenir compte de ces diverses valeurs et opinions 
exige une participation du public au processus 
de planification. Nombre de pays ont adopté une 
législation qui exige la participation du public au 
processus de prise de décisions. La gestion intégrée 
des crues demande donc l’adhésion de toutes les 
parties prenantes, y compris la société civile et les 
communautés directement touchées.

Une gestion adaptative

Les connaissances scientifiques relatives aux 
risques liés aux crues impliquent une incertitude 
due tant aux apports naturels incertains concernant 
le changement climatique qu’aux altérations des 
bassins causées par l’homme. Dans ces conditions, 
les politiques relatives à ces aléas doivent être 
fondées sur une démarche vigoureuse mais souple. 
Il est largement admis que la gestion adaptative 
est la meilleure façon d’aborder ces incertitudes 
scientifiques, où les décisions sont prises dans 
le cadre d’un processus scientifique permanent. 
Elle implique la planification, la mise en place, le 
suivi et l’évaluation des stratégies appliquées et 
l’intégration de nouvelles connaissances dans les 
approches de gestion dès qu’elles sont disponibles. 
Le suivi et l’évaluation périodique des résultats 
servent à modifier les politiques, les stratégies 
et les pratiques en matière de gestion. La gestion 
adaptative permet de définir explicitement les 
résultats escomptés, de concevoir les méthodes de 
mesure des réactions et de recueillir et d’analyser 
les informations de façon à comparer les attentes 
aux résultats réels, de tirer des enseignements 
des comparaisons et de modifier les mesures et 
les plans en conséquence.

Gestion et échange d’informations

Il est for t probable que la participation des 
parties prenantes à la GIC permettra d’obtenir 
un consensus si elles adoptent une approche 
globale de cette gestion, si elles se projettent  
au-delà de leurs intérêts étroits à court terme et 
si elles envisagent divers points de vue de façon 

rationnelle et objective. Une participation effective 
des parties prenantes peut exiger un renforcement 
des capacités afin qu’elles puissent agir en se 
fondant sur une base de connaissances saine et 
pertinente et l’appui d’experts. La communauté 
doit participer intégralement à la collecte de 
données et d’informations et à la conception et à 
l’exécution de plans d’urgence et d’interventions 
à la suite de catastrophes. Le partage et l’échange 
de renseignements et de données d’expériences 
entre les experts, le grand public et toutes les autres 
parties concernées sont essentiels pour établir un 
consensus, gérer les conflits et mettre en œuvre 
la stratégie choisie. Cet échange doit s’effectuer 
de façon transparente et impliquer toutes les 
parties. Le partage et l’échange transfrontaliers 
d’informations sur les crues sont essentiels pour 
exécuter les plans de préparation aux crues dans 
les régions situées en aval. Les renseignements 
relatifs aux préparatifs d’urgence et aux interventions 
en cas de crue doivent être partagés en tant que 
bien public.

Les instruments économiques appropriés

Le coût de la vie dans les plaines inondables 
est assumé en partie par les occupants de ces 
plaines, en raison des pertes économiques et de 
la diminution des possibilités, et en partie par les 
contribuables par le biais de mesures de protection, 
de secours et de relèvement financées par les 
pouvoirs publics. L’acceptabilité de ce partage 
dépend de la structure économique et sociale de 
la société. Les coûts de la prise de risques liés 
aux crues doivent être répartis non seulement 
parmi ceux qui occupent les plaines d’inondation 
et qui en tirent des avantages directs, mais aussi 
parmi ceux qui en tirent des avantages indirects. 
Dans l’idéal, le partage public des risques devrait 
être proportionnel aux gains que le contribuable 
ordinaire tire des activités économiques des plaines 
d’inondation occupées. La mesure dans laquelle les 
pouvoirs publics doivent financer les activités de 
gestion des crues et payer des assurances en cas de 
crue est à débattre localement dans le contexte des 
politiques socio-économiques du pays. Le partage 
juste et équitable du coût des risques liés aux crues 
est à déterminer de façon transparente. Le succès 
de la gestion intégrée des crues dépend dans une 
certaine mesure de la façon dont sont utilisés  
les instruments – impôts, subventions et assu- 
rances – de partage des risques liés à ces crues.
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On convient, dans la gestion intégrée des crues (GIC), que les inondations ont certes des effets béné-
fiques et ne peuvent jamais être totalement maîtrisées. Cette gestion utilise un ensemble de mesures 
réglementaires, financières, matérielles et stratégiques axées sur la prise en compte des crues dans 
le cadre d’une gestion intégrée des ressources en eau (GIRE). Dans ce document, les divers éléments 
de la gestion intégrée des ressources en eau ne sont pas abordés en détail. La collection «Politiques 
de gestion des crues» et la série de publications traitant des outils de gestion des crues, établies par 
le Programme associé de gestion des crues (APFM), donnent davantage de renseignements sur ces 
questions et bien d’autres.

Pour obtenir de plus amples informations, voir http://www.apfm.info/publications.htm#fm_policy ou 
http://www.apfm.info/ifm_tools.htm. 
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